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R~GLEMENT

concernant

Lexamen professionnel d‘öcobiologiste de la construction1 28 JUIN 2011
(systäme modulaire avec examen final)

Vu l‘art. 28, al. 2, de la Ioi födörale du 13 döcembre 2002 sur la formation professionnelle,
I‘organe responsable au sens du ch. 1.2 arröte le r~glement d‘examen suivant:

1 DISPOSITIONS GENERALES

1.1 But de l‘examen

Par l‘examen professionnel, ii est ötabli que la candidate ou le candidat possöde les
connaissances et compötences requises pour pratiquer la profession d‘öcobiologiste
de la construction. Les äcobiologistes sont en mesure d‘appliquer et de röaliser les
principes de l‘öcobiologie de la construction lors d‘un projet de construction. us
proposent des prestations de consultance en äcobiologie, us sont en mesure
d‘expliquer au client es enjeux de l‘äcobiologie et d‘int~grer ces connaissances dans le
projet qui sera röalisä selon es critöres de l‘öcobiologie et permettra d‘obtenir une
construction same en harmonie avec l‘environnement. Les öcobiologistes possödent
des connaissances spöcifiques sur les matäriaux de construction. us peuvent ainsi
optimiser es coüts dans un projet par rapport ä la durabilitö et au cycle dexistence des
matäriaux et es coüts de maintenance.

1.2 Organe responsable

1.21 L‘organisation du monde du travail suivante constitue ‘organe responsable:
Association Suisse d‘Ecobiologie ASdE

1.22 L‘organe responsable est compötent pour toute la Suisse.

1 La dänomination compläte du möller est: Ecobiologiste de la construction, mais pour la tacilitö de la
lecture dans certains cas, le mol Ecobiologiste est utilisö seul. Pas de ditf6rentiation du töminin ei
masculin en tran9ais.
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2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission chargöe de I‘assurance qualitö

2.11 Toutes les täches Iiäes ä I‘octroi du brevet sont confiäes ä une commission chargöe de
I‘assurance qualitä (commission AQ). CeIIe-ci est composäe de 5 ä 9 membres
nommäs par I‘organe responsable pour une päriode administrative de 2 ans.

2.12 La commission AQ se constitue elle-möme. Le quorum est atteint Iorsque la majoritä
des membres sont präsents. Les döcisions se prennent ä la majoritä des membres
präsents. Le präsident tranche en cas d‘ägalitä des voix.

2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:

a) arr&te les directives relatives au präsent r~glement et les met ä jour
päriodiquement;

b) fixe la taxe d‘examen conformäment ä la räglementation des taxes d‘examen de
l‘Office fädäral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) du 31
däcembre 1997;

c) fixe Ja date et le Neu de l‘examen final;
d) däfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de präparer les änoncäs de l‘examen et organise I‘examen final;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour aceomplir leurs täches;
g) döcide de l‘admission ä l‘examen final ainsi que d‘une äventuelle exclusion de

I‘examen;
h) däfinit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
i) proc~de au contröle des certificats de module, ä l‘ävaluation de I‘examen final et

däcide de l‘octroi du brevet;

j) traite les requ~tes et les recours;
k) värifie räguliörement que les modules sont ä jour, ordonne leur adaptation et fixe

la duröe de validitä des certificats de module;
1) däcide de la reconnaissance ou de Ja prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
m) rend compte de ses activitäs aux instances supärieures et ä l‘OFFT;
n) veille au däveloppement et ä l‘assurance de la qualitä, et en particulier ä

l‘actualisation räguliöre du profil de qualification en fonction des besoins du
marchä du travail.

2.22 La commission AQ peut däläguer des täches administratives et la gestion ä un
secrätariat.

2.3 Publicit~ et surveillance

2.31 L‘examen final est placä sous la surveillance de Ja Confädäration; il n‘est pas public.
Exceptionnellement, Ja commission AQ peut autoriser des därogations ä cette rögle.

2.32 L‘OFFT est invitä suffisamment töt ä assister ä l‘examen final et regoit les dossiers
näcessaires ä cet effet.
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3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen final est publiö dans les trois langues off icielles cinq mois au moins avant le
d~but des öpreuves.

3.12 La publication informe au minimum sur:
les dates des ~preuves;

- la taxe d‘examen;
- l‘adresse d‘inscription;

le dölai d‘inscription;
- le däroulement de l‘examen.

3.2 lnscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rösum~ de la formation et des activitös professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des certificats de module obtenus ou des attestations d‘äquivalence

correspondantes;
d) la mention de la Iangue d‘examen;
e) la copie d‘une piöce d‘identitö officielle munie d‘une photo.

3.3 Admission

3.31 Sont admis ä l‘examen final les candidats qui

a) disposent d‘une expörience professionnelle de plus de 2 ans dans le domaine
de la construction et d‘un certificat de capacitä föd&al dans le domaine de la
construction ou d‘un certificat d‘~quivalence

ou
b) disposent d‘une expörience pratique de plus de 4 ans dans le domaine de la

construction et d‘un certificat de capacitä fäd6ral ou d‘öquivalence

ou

c) disposent de plus de 6 ans d‘expörience professionnelle dans le domaine de la
construction et qui peuvent pr4senter es dossiers documentäs de 5 projets
röalis~s par eux-mömes.

et disposent des certificats des modules requis ou bien de justificatifs d‘öquivalence.

Les candidats sont admis sous röserve du paiement de la taxe d‘examen selon le
chiffre. 3.41 et de la remise du travail de projet complet dans les dölais.

3.32 Neuf sur les dix certificats des modules sont n~cessaires pour l‘admission ä l‘examen
final:

Modules:

- Module 1: Biographie du bäti et biodiversitö

- Module 2 : Sant~

Module 3 : Choix des matöriaux de construction

Module 4: Espace intörieur

- Module 5 : Constructions en öcobiologie

- Module 6: Concepts önergätiques renouvelables
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- Module 7 : Gestion de l‘eau et älectrobiologie

- Module 8 : Architeeture

- Module 9: Döveloppement durable

- Modulelo: Marketing

Le contenu et les exigences des modules sont sp6cifi~s dans les descriptifs des
modules de ‘organe responsable. lls sont änum&~s dans la directive ou dans son
annexe.

3.33 L‘OFFT döcide de l‘öquivalence des certificats et des diplömes ötrangers.

3.34 La döcision concernant l‘admission ä l‘examen final est communiquöe par öcrit aux
candidats au moins trois mois avant le döbut de l‘examen final. Les döcisions
nögatives indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Aprös avoir re~u confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘ätablissement du brevet et pour l‘inscription de son titulaire
dans le registre oft iciel des titulaires de brevet, ainsi qu‘une ~ventuelle contribution
pour frais de matöriel sont pergus s~paräment. Ges frais sont ä la charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conformöment au eh. 4.2, se retire dans le dölai autorisä ou se retire
pour des raisons valables a droit au remboursement du montant payö, däduction faite
des frais occasionnäs.

3.43 L‘Öchec ä lexamen final ne donne droit ä aucun remboursement.

3.44 Pour les candidats qui röpätent l‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est fixä
au cas par cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘~preuves röpätäes.

3.45 Les frais de däplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
duräe de l‘examen final sont ä la charge du candidat.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, apr~s sa publication, 15 candidats au moins remplissent les
conditions d‘admission.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen dans une des langues officielles,
soit en frangais, en allemand ou en italien.

4.13 Les candidats sont convoquäs au moins 3 semaines avant le döbut de l‘examen final.
La convocation comprend:

a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de la date, de l‘heure des
äpreuves, ainsi que des moyens auxiliaires autoris~s dont les candidats sont
invitös ä se munir;

b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de räcusation d‘un expert doit ötre motivöe et adress~e ä la
commission AQ lOjours au moins avant le d€but de l‘examen. La commission prend
les mesures qui s‘imposent.
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4.2 Retrait

4.21 Le candidat peut annuler san inscription jusqu‘ä 4 semaines avant le däbut de
l‘examen final.

4.22 Passt ce dölai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie. Sont
notamment räput~es raisons valables:
a) la maternit6;
b) la maladie et l‘accident;
c) le döcäs d‘un proche;
d) le service militaire, le service de protection civile au le service civil impr~vus.

4.23 Le retrait doit ötre communiquä sans dälai et par 6crit ä la commission AQ, avec
pi~ces justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qul, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de
tausses informations, prösente les certificats de module obtenus par une tierce
personne ou tente de tramper la commission AQ d‘une autre maniöre n‘est pas admis
ä ‘examen final.

4.32 Est exclu de l‘examen final quiconque:

a) utilise des moyens auxiliaires non autorisös;
b) enfreint gravement la discipline de l‘examen;
c) terite de tromper les experts.

4.33 La döcision d‘exclure un candidat de I‘examen incombe ä la commission AQ. Le
candidat a le droit de passer l‘examen final saus röserve, jusqu‘ä ce qu‘une döcision
juridique valide est disponible.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au mains une personne compötente surveille l‘exäcution des travaux d‘examen äcrits.
EIle consigne ses abservations par öcrit.

4.42 Au moins deux experts, dont pas plus qu‘un chargä des cours pröparatoires, ävaluent
les travaux d‘examen öcrits et s‘entendent sur la note ä attribuer.

4.43 Au moins deux experts, dont pas plus qu‘un chargö des caurs pr6paratoires, pracödent
aux examens oraux, prennent des notes sur l‘entretien d‘examen et sur le döroulement
de l‘examen, appr6cient les prestations fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les experts se röcusent sils ont des liens de parentö avec le candidat ou s‘ils sont au
ant ötö ses sup6rieurs hiörarchiques au ses collögues.

4.5 Clöture et söance d‘attribution des notes

4.51 La commission AQ döcide de la räussite au de l‘öchec des candidats lars d‘une söance
subs4quente ä ‘examen. La personne reprösentant I‘OFFT est invitöe suffisamment töt
ä cette söance.

4.52 Les charg6s des cours pröparatoires se röcusent lars de la prise de däcision sur
l‘octroi du brevet s‘ils ont des liens de parentö avec le candidat ou s‘ils sant au ont ötö
ses supörieurs hiörarchiques ou ses collaborateurs.
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5 EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen final comporte les äpreuves suivantes, englobant plusieurs modules, et sa
duräe se räpartit comme suit:

Epreuve Mode Duräe Pondäration
d‘interroqation

1 Projet Par äcrit Räalisä ä l‘avance 2

2 Präsentation du projet Oral 20 min 1

3 Interrogation sur le projet Oral 30 min 1

4 Etude d‘un cas pratique Par äcrit 4 h 1

Total 4 h 50 min.

5.12 Chaque äpreuve peut ~tre subdivisöe en points d‘appräciation. La commission AQ
däfinit ces subdivisions.

5.2 Exigences posöes ä l‘examen

5.21 Les dispositions dötailläes concernant l‘examen final figurent dans les directives
relatives au räglement d‘examen au sens du ch. 2.21, let. a.

5.22 La commission AQ däcide de l‘äquivalence des äpreuves ou des modules effectuäs
dans le cadre dautres examens du degrä tertiaire ainsi que de la dispense äventuelle
des äpreuves d‘examen correspondantes du präsent röglement dexamen.

6 ~VALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions gönärales

L‘ävaluation de l‘examen final et des äpreuves d‘examen est basäe sur des notes. Les
dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du präsent r~glement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note entiöre ou une demi-note ost attribuäe pour los points d‘appräciation,
conformäment au oh. 6.3.

6.22 La note d‘une äpreuve est la moyenne des notes des points d‘appräciation
correspondants. Eile est arrondie ä la premiöre däcimale. Si le mode d‘appräciation
permet de döterminer directement la note de l‘äpreuve sans faire usage de points
d‘appräciation, la note de l‘äpreuve est attribuäe conformäment au oh. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen final correspond ä la moyenne (pondäräe) des notes des
äpreuves d‘examen. EIle est arrondie ä la premiöre däcimale.
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6.3 Notation

Les prestations des candidats sont övalu~es par des notes öchelonnäes de 6 ä 1. Les
notes sup&ieures ou ögales ä 4 d4signent des prestations suffisantes. Hormis les
demi-notes, les notes intermödiaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de r6ussite de l‘examen final et de l‘octroi du brevet

6.41 [examen final est röussi si:
a) la note globale est min. 4.0
b) l‘öpreuve de la partie 1 atteint au min. la note 4.0

6.42 [examen final est considärö comme non räussi si le candidat:

a) ne se d4siste pas ä temps;
b) ne se prösente pas ä l‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire aprös le döbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission AQ döcide de la räussite de ‘examen final uniquement sur la base des
prestations fournies par le candidat. Le brevet föd€ral est clöcernö aux candidats qui
ont röussi l‘examen.

6.44 La commission AQ ötablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins es donn~es suivantes:

a) la validation des certificats de module requis ou des attestations d‘6quivalence;
b) les notes des difförentes äpreuves et la note d‘ensemble de ‘examen final:
c) la mention de röussite ou d‘~chec de l‘examen final;
d) es voies de droit, si le brevet est refus4.

6.5 Röp6tion

6.51 Le candidat qui öchoue ä l‘examen final est autorisä ä le repasser ä deux reprises.

6.52 Si la partie 1,2, ou 3 de I‘examen est insuffisante, les trois parties doivent ätre
r6p6t~es. Si la partie 4 est insuffisante, eile peut ötre röpöt~e söparöment.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final s‘apphquent
~galement aux examens r~p6tös.

7 BREVET, TITRE ET PROC€DURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet f6döral est dötivrä par I‘QFFT ä la demande de la commission AQ et porte la
signature de la direction de I‘OFFT et du prösident/de la pr~sidente de la commission
AQ.

7.12 Les titulaires du brevet sont autorisäs ä porter le titre prot6gö de:

- Ecobiologiste de la construction avec brevet födöral
- Baubiologin bzw. Baubiologe mit eidgenössischem Fachausweis
- Esperto in bioecologia della costruzione con attestato professionale federale

La traduction anglaise recommandöe est ‘Building Biologist‘ with Federal Diploma of
Professional Education and Training

Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par ‘OFFT.
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7.2 Retrait du brevet

7.21 L‘OFFT peut retirer tout brevet obtenu de maniöre illicite. La poursuite pönale est
r4servöe.

7.22 La döcision de I‘OFFT peut ~tre döfäräe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fädöral.

7.3 Voles de droit

7.31 Les däcisions de la commission AQ concernant la non-admission ä l‘examen final ou le
refus du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours auprös de I‘OFFT dans es 30 jours
suivant leur notification. Le recours doit comporter es conclusions et es motifs du
recourant.

7.32 L‘OFFT statue en premiöre instance sur les recours. Sa döcision peut ötre däfäräe
dans es 30 jours suivant la notitication au Tribunal administratif födäral.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, I‘organe responsable fixe le montant des
indemnitäs versäes aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 L‘organe responsable assume les frais d‘examen s‘iIs ne sont pas couverts par la taxe
d‘examen, la subvention fädärale et d‘autres ressources.

8.3 Conformäment aux directives, la commission AQ remet ä I‘OFFT un compte de
räsultats dätaillä au terme de ‘examen. Sur cette base, I‘OFFT däfinit le montant de la
subvention fädärale accordäe pour I‘organisation de I‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le räglement du 3 avril 2000 concernant ‘examen professionnel de I‘äcobiologiste de
la construction est abrogä.

Dispositions transitoires

Les candidats qui ont ächouä ä l‘examen en vertu du röglement du 3 avril 2000 ont la
possibilitä de le räpäter une premiöre fois et, le cas öchäant, une seconde fois pendant
deux ans apräs I‘enträe en vigueur du präsent räglement.

Entröe en vigueur

Le präsent räglement d‘examen entre en vigueur le 1 juillet 2011.
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ADOPTION DU REGLEMENT

Zürich, le

ASSOCIATION SUISSE D‘ECOBIOLOGIE ASdE

Le prösident: Membre du comitö:

Jörg Watter UeIi Schoch

Le prösent röglement d‘examen est approuvä.

Berne, le 28 JUIN 2011

OFFICE F~D~RAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE LA
TECHNOLOGIE

La directrice

Prof. Ursula Renold
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